
Extrait des Conditions générales - Le Pass Pathé

L’abonnement Le Pass Pathé offre la possibilité pour l’abonné d’avoir un 
accès illimité aux salles de cinéma Pathé en Suisse (liste sous 
www.pathe.ch). Par accès illimité, il faut entendre la possibilité pour 
l’abonné d’obtenir pour lui-même exclusivement une entrée unique par 
séance dans la limite des places disponibles, sept jours sur sept, pour 
tous les films et toutes les séances, sous réserve du Cinéma Deluxe et de 
projections privées, non commerciales, ou encore particulières et expres-
sément mentionnées (par ex. retransmission du MET ou de ballets,…). 
De plus,  l‘abonnement ne libère pas l‘abonné de participer, cas échéant, 
financièrement au surcoût généré lors de projections spéciales, par ex. 
film en 3D (lunettes). Pour accéder aux salles, l’abonné doit présenter sa 
Carte aux points de contrôle d’entrée, aux guichets ou à tout autre système 
en vigueur dans le cinéma pour se voir attribuer une place. 

L’abonnement et la Carte sont personnels et intransmissibles. Lors de la 
souscription de l‘abonnement aux guichets d‘un cinéma Pathé participant 
à l‘opération, l’abonné et, cas échéant, le payeur devront présenter une 
pièce d’identité et transmettre leurs coordonnées personnelles. Le payeur 
doit obligatoirement être âgé de 18 ans révolus. 

Le prix de l’abonnement et de la Carte sont ceux en vigueur au jour de la 
souscription de l’abonnement. Les frais d’acquisition de la Carte, fixés 
de manière forfaitaire, s’ajoutent au prix de l’abonnement. Les frais de 
la Carte ne sont en principe dus qu’une seule fois ; demeurent toutefois 
réservés le remplacement de la Carte en cas de perte ou de vol.

L’abonnement est conclu pour une période initiale d’un an, reconductible 
tacitement pour une période indéterminée s’il n’a pas été résilié par une 
des parties 2 (deux) mois avant la fin de la première année.  En cas de 
reconduction tacite, l’abonnement est reconduit pour une durée illimitée. 
Il peut être résilié par une des parties en tout temps moyennant un délai 
de 2 (deux) mois. En cas de retard de paiement, quelque en soit le motif, 
la carte sera immédiatement bloquée. Dans cette situation, l’abonné ne 
pourra pas se prévaloir d’une prolongation de la durée de son abonnement.

Pathé Suisse SA se réserve le droit de modifier en tout temps les presta-
tions liées à la carte et à l‘abonnement Le Pass Pathé.

Conditions générales complètes disponibles aux caisses des cinémas 
Pathé et sur www.pathe.ch. Mai 2011 (sous réserve de modifications)

Pathe Suisse SA, 107 Route de la Glâne, 1752 Villars-sur-Glâne

www.pathe.chwww.pathe.ch

Le cinéma à volonté

LE Pass PathE

37CHF / MOIS*

VALABLE DANS TOUS  
LES CINEmas pathE de suisse

BÂLE (Küchlin, Eldorado & Plaza), BERNE (WESTSIDE), 
DIETLIKON, GENÈVE (BALEXERT, REX & RIALTO) &  
LAUSANNE (FLON & LES GALERIES)

Conditions GEnErales 
D'ABONNEMENT LE PASS PATHE

* Informations sur les conditions d'abonnement et d'utilisation disponibles 
auprès de nos caissiers ou sur www.pathe.ch



La carte Le Pass Pathé est personnelle et intransmissible. Elle permet 
à son titulaire, pour 12 mois au minimum, d'accéder à l'ensemble des 
projections des cinémas Pathé en Suisse, moyennant une  
cotisation mensuelle de CHF 37.-, payable par année ou par mensu-
alités (sauf séances spéciales expressément mentionnées et selon 
conditions en vigueur).  
 

*Informations sur les conditions d'abonnement et d'utilisation disponibles 
sur  www.pathe.ch et aux caisses de nos cinémas

Vos avantages avec la carte   

LE Pass PathE
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Comment obtenir votre 
carte Le Pass PathE 

Comment utiliser votre 
carte Le Pass PathE 

choisir la séance à laquelle vous souhaitez assister
 

Imprimer votre billet sur www.pathe.ch grâce au 
système print@home (veuillez demander votre code personnel 

aux caisses du cinéma au préalable)

OU prendre votre billet à l'entrée du cinéma au point de 
contrôle des billets (uniquement à Lausanne)

OU prendre votre billet aux caisses du cinéma

 
Présenter votre billet au point de contrôle du cinéma
 
vous rendre dans la salle, prendre votre place et 
passer un très agréable moment de cinéma

vous rendre dans un cinéma Pathé

 
remplir et signer le contrat d‘abonnement pour une 
durée initiale minimum de 12 mois, sur présentation d‘une 
pièce d‘identité (en cas de paiement par mensualités, vos  
coordonnées bancaires ou postales en Suisse sont nécessaires;  
le titulaire peut être mineur MAIS le payeur de l‘abonnement doit  
obligatoirement être âgé de 18 ans révolus)

 
vous faire photographier aux caisses du cinéma
 
payer soit les 2 premiers mois d'abonnement avec 
l'option « paiement par mensualités », 
soit la 1ère année d'abonnement avec l'option  
« paiement annuel »

il vous suffit de:

il vous suffit de:

www.pathe.chwww.pathe.ch

le cinéma à volonté pour seulement  
CHF 37.-/mois ou CHF 444.-/année* 

Supplément 3D offert (CHF 3.-/entrée)* 

accès à toutes les projections (sauf événe-
ments spéciaux expressément mentionnés)* 

Valable dans tous les cinémas Pathé  
de Suisse  

Print @ Home  
impression de votre billet via internet, 
simple et pratique  
 
Inscription à la newsletter Pathé  
(infos cinéma, concours et offres exclusives) 
 
 


